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« La CGT regroupe, en dehors de toute école politique, tous les travailleurs conscients de la lutte à mener pour la disparition du salariat et du patronat.

 

Dans l’œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme poursuit la coordination des efforts ouvriers, l’accroissement du mieux-être des travailleurs par la réalisation d’améliorations immédiates, telles que la diminution des heures de travail, l’augmentation des salaires, etc. […] Il préconise comme moyen d’action la grève générale et il considère que le syndicat, aujourd’hui groupement de résistance, sera dans l’avenir le groupement de production et de répartition, base de réorganisation sociale. »



Charte d’Amiens de la CGT, 1906.




INTRODUCTION




LE LINGE SALE


Les difficultés sociales et économiques des Français s’aggravent, mais le syndicalisme français meurt, étranglé par la corruption et la soumission des structures. Les cotisations des syndiqués ne représentent plus, en moyenne générale, que 3 à 4 % des ressources des syndicats, tandis que les directions d’entreprise et les pouvoirs publics leur en apportent 90 % et achètent ainsi la « paix sociale », les centrales syndicales troquant la défense des salariés contre un simple syndicalisme d’accompagnement, aux antipodes des luttes qui ont autrefois permis d’obtenir les droits sociaux les plus élémentaires.

Le nombre de syndicalistes professionnels a été multiplié par cinq au cours des vingt-cinq dernières années, alors que celui des syndiqués a été divisé par quatre, passant sous la barre des 8 % de la population active, essentiellement parce que la plupart des salariés ne font plus confiance à ces syndicats coupés de leur base et suspectés de travailler pour des intérêts éloignés des leurs1. Même les représentants du personnel se sentent de plus en plus trahis par leur hiérarchie syndicale. Cette crise de légitimité et de représentativité trouve son origine non seulement dans la paralysie de l’action syndicale, mais aussi dans les pratiques inavouables des « partenaires sociaux ».

Sur fond de crise et de tensions sociales, ce livre offre une enquête sur les coulisses du monde syndical. Il nous fait pénétrer au cœur des organisations syndicales (CFDT, CGT, FO, CGC, CFTC, Medef, CGPME…) et des grandes entreprises publiques comme la SNCF et la RATP, ou privées telles qu’Air France, La Poste, SeaFrance, Dalkia, Veolia, Orange… — pour révéler des pratiques en totale contradiction avec les discours de façade. Nous pénétrerons également dans des organismes à vocation sociale, tels que le 1 % logement, l’Agefiph et d’autres, où les transferts de fonds pour les organisations patronales et les syndicats de salariés, et autres financements surprenants, sont devenus des pratiques courantes et si ruineuses que le législateur a décidé parfois de les réformer.

Cet ouvrage épingle aussi les guerres intestines qui déchirent les syndicalistes au sein des organisations. Le lecteur découvrira la manière dont les grandes fédérations et les organisations patronales ont neutralisé les syndicalistes et les élus qui ont voulu s’attaquer à leur corruption. L’enquête montre également comment des militants osent s’opposer à leur syndicat jusque devant les tribunaux pour dénoncer les malversations, les détournements, l’enrichissement personnel, les financements inavouables et la docilité des structures…

Ce livre est l’occasion de faire connaître les réactions des protagonistes, en particulier des salariés et des représentants du personnel quand ils sont trahis par leur hiérarchie syndicale. Il nous fait suivre des résistances et des rebellions de militants, qui souvent s’organisent au travers de nouveaux syndicats.

Nos investigations permettent finalement de dresser un tableau clinique du syndicalisme en France : « obésité » des structures fédératives et des légions de syndicalistes professionnels, anémie des adhésions et atermoiements chroniques des confédérations. Le bilan est aggravé par les hémorragies de militants et par des méthodes de recrutement devenues bureaucratiques et très éloignées du terrain.

Pour surréaliste que paraisse cette série de symptômes, elle conduit à un diagnostic cohérent : les grandes organisations syndicales souffrent d’un syndrome de dégénérescence caractérisé et, en beaucoup d’endroits, de corruption avancée.

La dernière partie de cet ouvrage considère l’avenir du syndicalisme français et propose des solutions pour mettre un terme à ces dérives.






1. Nous prenons en compte la multiplication des salariés en contrat à durée déterminée (CDD) ou en intérim, dont le taux de syndicalisation est seulement de 2,4 % du fait de leur plus grande crainte de représailles des employeurs. Le pourcentage de syndiqués chez les salariés en CDI est de l’ordre de 9 %.










PREMIÈRE PARTIE

L’ARGENT FACILE












I

TRANSPORTS ET BOMBANCE À LA RATP : LE TOURNIQUET FINANCIER





Comment s’offrir à discrétion des produits de beauté, des bouteilles de champagne à étiquettes personnalisées, des smartphones, des GPS, des abonnements à des revues équestres, des repas gastronomiques et tutti quanti sans débourser un centime ? Comment se faire rétribuer par des « frais de mission » et autres « frais de réception » à l’année en se contentant de griffonner sur une feuille blanche le montant souhaité ? Comment investir de l’argent public dans des affaires qui rapportent des royalties sur vos comptes personnels ? Et se faire payer des permanences fictives ? Il suffit parfois de faire partie d’une certaine oligarchie syndicale dans une grande entreprise pour accéder à ce train de vie. Voilà ce que nous avons pu découvrir dans le monde enchanté de certains élus syndicaux portés à la tête du comité régie d’entreprise (CRE) de la RATP. Des syndicalistes ont voulu mettre un terme aux abus en nous parlant. Une partie importante de ces frasques a d’ailleurs été également vérifiée par les magistrats de la Cour des comptes.


Quand les mauvais comptes font les bons amis

« L’organisation du comité d’entreprise de la RATP est propice à certaines dérives… » C’est par cette délicate entrée en matière que débute le rapport d’enquête des sages de la rue Cambon, qui, en novembre 2011, a créé le malaise chez les syndicats de la célèbre Régie autonome des transports parisiens (RATP). Le ton se durcit rapidement : « Les déséquilibres de la gouvernance, la faiblesse des outils de gestion et des procédures de contrôle, au demeurant souvent contournées, ainsi que les dysfonctionnements de la gestion du personnel salarié caractérisent le comité central d’entreprise1. » La seconde partie du rapport concerne la mission de gestion des activités sociales assurée par le comité d’entreprise ou, pour reprendre le sigle officiel, le CRE. Les rapporteurs ne sont pas plus tendres en la résumant : « L’enquête de la Cour a mis en lumière que cette mission n’était pas exercée de façon à répondre correctement aux intérêts des salariés de la RATP et de leurs familles. » Au passage, ils en livrent quelques échantillons, dont la fête organisée chaque année au château de Fontenay-lès-Briis (Essonne), propriété de la CGT-RATP mais dont le coût d’entretien est assuré par le comité d’entreprise : « Un agent détaché RATP, qui ne répond qu’aux élus [syndicaux], dépense en moyenne 447 000 euros par fête, en choisissant seul les fournisseurs dont certains pratiquent des facturations manifestement abusives, en demandant quasi systématiquement que les chèques émis en règlement des fournisseurs lui soient remis, et en se dispensant de produire les pièces justificatives pour un nombre significatif de transactions2. »

Autre exemple, l’entreprise Alpha TP, société civile immobilière (SCI), curieusement retenue par le CRE sans réelle mise en concurrence, qui a profité de participations financières du comité d’entreprise et de travaux facturés à outrance, malgré des malfaçons aisément repérables et de piètres prestations… Alpha TP est choyée : « La société a facturé, selon les données comptables du comité d’entreprise, près de 11 millions d’euros (TTC) de travaux immobiliers entre 2004 et 2009 », dont une partie a été engloutie dans les paiements pour une rénovation de camping. Sa relation avec le comité d’entreprise est fusionnelle : son gérant n’est autre que l’ancien trésorier du comité d’entreprise, parti en décembre 2010, et la comptable de la SCI a été, jusqu’en janvier 2011, la chef comptable du comité d’entreprise. Enfin, la Cour des comptes a découvert que « c’est par l’intermédiaire du système d’information financier du comité d’entreprise qu’est gérée la SCI. Seule la chef comptable disposait d’une vue d’ensemble des flux financiers3 ». Traduction : certains élus syndicaux ont pris soin d’organiser le système pour être seuls maîtres du jeu. Comme le dit le rapport qui fait état de la situation jusqu’en 2011 : « La direction des services techniques n’opérait pas de contrôle ni de suivi sur les paiements, alors même qu’elle était gestionnaire du budget de rénovation du camping. Le directeur financier ne disposait pas pour sa part d’un accès aux écritures enregistrées dans les comptes de la SCI et il n’a pas jugé opportun d’effectuer un suivi détaillé des versements du comité d’entreprise à la SCI. » Il est éclairant de savoir, au passage, que la SCI a été créée à l’initiative des quelques syndicalistes qui faisaient tourner le manège.

Passons sur les nombreux marchés accordés — sans appel d’offres — à diverses entreprises pour fournir du mobilier, des ustensiles et matériels variés pour des montants considérables, sans la moindre évaluation de la qualité de leurs prestations avant de les sélectionner. À ce niveau, il ne s’agit plus de « combines » mais d’une véritable industrie du détournement pour manger la laine sur le dos des salariés.

En lisant le rapport, les représentants des syndicats responsables (CGT, UNSA, CFE-CGC et CFDT) ont aussitôt compris que l’horizon devenait moins radieux. La mécanique bien huilée des cartes bleues à discrétion, des promotions entre soi, des transferts financiers goguenards, des arrangements avec la légalité et la direction allait se gripper… Ils ont surtout grimacé en apprenant que les enquêteurs comptaient bien saisir les autorités judiciaires, comme ils en ont le droit quand ils estiment que certaines limites ont été franchies4. Les magistrats comptables demanderont en effet au procureur général de saisir le garde des Sceaux, ministre de la Justice, afin d’ouvrir une action pénale. Ils précisent toutefois dans leur demande qu’« en raison des règles de confidentialité applicables » ils n’en ont pas fait mention dans leur rapport. Ce qui signifie que, si le procureur général ou le ministre de la Justice trouvent quelque raison de ne pas saisir les tribunaux, tout pourrait se régler en catimini ou avec une mise en examen minimaliste…




Sainte alliance autour du gâteau

Nos propres investigations se sont révélées nécessaires pour observer avec plus de précision la nature et l’étendue des faits pouvant contrevenir à la mission que l’on est en droit d’attendre du CRE de la RATP.

Si les magistrats de la Cour des comptes ont constaté que la RATP n’exerçait pas son pouvoir de contrôle sur le CRE, les élus du syndicat SUD avaient pu observer également de l’extérieur du CRE la réserve de la direction. « La sainte alliance des syndicats gestionnaires a pris soin de nous tenir écartés, mais il ne nous était pas difficile de comprendre que la direction de la RATP se gardait bien d’exercer son droit de regard », explique Olivier Cots, représentant de SUD-RATP5. « Et cela malgré l’importance des sommes allouées… » Il est vrai que le budget du CRE est dodu, c’est même l’un des plus riches de l’Hexagone. Abondé par une subvention annuelle de l’employeur fixée à 3,11 % de la masse salariale de la RATP, le montant est de l’ordre de 50 à 60 millions d’euros chaque année6.

Sans compter les avances de trésorerie. Pour ne prendre que la période 2008- 2010, une avance de 4 millions d’euros a été consentie à la demande du CRE, dans l’attente de la vente d’un centre de vacances à un promoteur immobilier. Un montant accordé « sans chercher à analyser l’opération en cause, opération douteuse et non dénouée en 2010 », notait la Cour des comptes. La direction de la RATP, que nous avons interrogée, ne peut démentir l’arrangement mais signale que « la totalité de cette avance a été remboursée, avec intérêts, à la fin de l’année 20107 ».

Ce ne sont pas les seuls actes de « bienveillance ». En octobre 2009, la direction a décidé de différer le recouvrement d’un trop-versé de 1,75 million d’euros provenant d’une « erreur de calcul » de la subvention versée au CRE depuis 2002, qui intégrait une « prime d’intéressement » injustifiée. La RATP s’est accordée avec les responsables du CRE pour régulariser la situation petit à petit. Olivier Cots ne décolère pas devant ce qui lui apparaît comme un symptôme parmi d’autres des dérives : « C’est chronique. Il est tout de même étonnant que la direction ait mis sept ans avant de s’en rendre compte. Les comptables de la RATP sont tout sauf des imbéciles : quand ils font une petite erreur sur la fiche de paie d’un simple salarié, ils la rectifient aussitôt… »

La direction de la RATP affronte aujourd’hui les faits tant bien que mal : « La prime d’intéressement, versée à l’ensemble des agents, a en effet été intégrée par erreur dans le calcul de la masse salariale, ce qui a conduit à un trop-versé de 1,75 million d’euros au CRE », reconnaît-elle. Elle ajoute qu’« il a naturellement été demandé au CRE d’en opérer le reversement », tout en confessant qu’« en octobre 2009, la RATP, en concertation avec le CRE, a décidé d’échelonner la régularisation sur cinq ans. La régularisation est en cours actuellement8 ». Concernant sa passivité durant sept ans, elle se raidit et plaide l’ignorance : « La Cour des comptes est le seul organisme habilité à procéder à des contrôles sur la gestion du CRE. La direction de l’entreprise, comme dans toute entreprise, n’est pas habilitée à opérer de tels contrôles. La gestion des œuvres sociales relève de la seule responsabilité des élus du CRE. La direction de la RATP rappelle qu’elle n’a eu connaissance des dysfonctionnements du CRE que lorsque la Cour des comptes a rendu son rapport, en décembre 20119. »

L’argument ne tient pas. En effet, le DRH de la RATP, qui préside le CRE, ne peut certes pas participer aux décisions des comités d’entreprise ni à leur gestion, mais la loi et la jurisprudence lui donnent tout de même un pouvoir de contrôle de ces décisions et de vérification des documents comptables qui renseignent sur les activités sociales et culturelles organisées par le CRE et les opérations des représentants syndicaux qui le gèrent. Autrement dit, la direction de la RATP n’est pas censée se désintéresser des éventuelles fantaisies de gestion des responsables syndicaux, elle accède aux archives du CRE et peut examiner les usages de son budget, d’autant que ses largesses sont assez abondantes pour s’en soucier encore plus. Dans sa position, elle ne ferme les yeux que si elle le veut bien ou si elle part systématiquement du principe que l’intégrité des représentants syndicaux est bien assez grande pour garantir l’intégrité de leurs pratiques. Compte tenu des sommes en jeu, on peine à le concevoir. Il faut aussi rappeler que la direction peut commander des audits. Or, on peut trouver un peu tardif l’audit que la direction a fait réaliser en 2010, et qu’il ait fallu attendre le 28 février 2011 pour qu’elle fasse signer aux organisations représentatives un nouveau protocole sur le droit syndical permettant de corriger la gestion du CRE. Une période où les enquêteurs de la Cour des comptes commençaient à s’intéresser au CRE…

À maints égards, le CRE de la RATP nous fait songer au comité central d’entreprise de la SNCF10. Alors que les salariés des syndicats gestionnaires devraient être a priori heureux de travailler sous les ordres de responsables syndicaux soucieux du bien-être de leurs employés, l’ambiance traduit une tout autre réalité. À ce sujet, il est regrettable que le bilan social de 2010 ait oublié de mentionner la mise en demeure que l’inspection du travail a envoyée au secrétaire du CRE concernant les « risques psychosociaux » auxquels sont soumis ses salariés11… En effet, les cas de harcèlement moral sont légion et semblent s’abattre surtout sur ceux qui n’acceptent pas les dérives. Le mot « dérives » n’est d’ailleurs pas vraiment adapté puisque, si l’on en croit Olivier Cots, « cette situation ne date pas d’hier, elle est même historique, cela fait des décennies que ça dure. La direction épongeait les dettes du CRE et ça tournait, pendant que la CGT prenait des airs combatifs pour le théâtre ». Le syndicaliste de SUD analyse cela comme « un moyen pour la direction d’obtenir le calme, de maintenir la paix sociale »…

Dans ce climat très relâché, le CRE a pris beaucoup de libertés. Notamment le secrétaire et le trésorier (CGT), lesquels tenaient à couvrir tant de tâches et si rapidement qu’ils avaient l’habitude d’engager des décisions financières lourdes — en particulier des participations dans des sociétés immobilières et des approvisionnements de restauration — sans respecter les circuits d’approbation préalable par les administrateurs…

Notre enquête nous a permis d’identifier certaines de ces entreprises, telles la SCI de Saint-Aygulf dans le Var, la SCI « le Pas del Fang » dans les Pyrénées-Orientales ou la SCI Neig’Alpes en Haute-Savoie12. Une délibération des gestionnaires du CRE, dont nous avons retrouvé le procès-verbal, nous apprend que le CRE a décidé d’engager sa participation financière dans la SCI Neig’Alpes pour un montant de 1 525 000 euros, soit « 15 250 parts d’une valeur nominative de 100 euros sur un capital total de 4 555 000 euros ». Le reste étant constitué d’un apport immobilier d’une valeur de 3 030 000 euros, propriété de la Fédération des œuvres laïques de Haute-Savoie13. Il est intéressant de noter que cette décision a été prise à l’unanimité des élus présents (CGT, UNSA et CFDT). Au printemps 2012, ces investissements n’avaient toujours pas été retirés ni revendus, malgré les remontrances.

En interne, les élections professionnelles à la RATP, le 30 novembre 2010, n’en ont pas été troublées outre mesure. Elles ont maintenu la CGT en position de leader avec 32,1 % des suffrages exprimés, suivie de l’UNSA en progression avec 24,2 %14. Toutefois, on peut noter l’envol de SUD, qui atteint les 14,09 %, alors que le syndicat ne faisait que 6,4 % aux élections précédentes en 2004. Mais bien que celui-ci soit ainsi passé largement devant la CFDT (10,12 %) et FO (10,06 %), l’alliance des autres formations le tiendra éloigné de la gestion pour un moment encore.




Des responsables sur la sellette

Mais l’enquête de la Cour des comptes allait produire quelques effets sur l’attitude officielle de la direction. « Dès que la Cour a commencé à mettre son nez dans la gestion du CRE, certains se sont empressés de donner des gages, signale Olivier Cots. La direction de la RATP a demandé un audit, qui a opportunément pointé des millions d’euros de détournements, ce qui l’a conduite à s’offusquer enfin des irrégularités. » S’agirait-il de ce qu’il est convenu d’appeler dans le milieu des experts-comptables un « audit-prétexte » ? La direction jure de sa bonne foi.

Aussitôt, elle a paru vouloir montrer sa volonté de faire le ménage. Mise en scène ou épouvante sincère ? « Dans les faits, elle a alors pris soin de réduire les robinets financiers pour limiter les dépenses exubérantes qui allaient attirer les foudres de la Cour, mais ensuite rien n’a vraiment changé sur le fond », nous explique un syndicaliste. Un cadre de la RATP, ancien élu de la CFTC, lâche une confidence : « Quand on reçoit la Cour, on époussette les meubles et on remet quelques tapis en place. Il s’agit de faire un peu le ménage. Mais ça ne signifie pas qu’on prenne le risque de troubler la paix sociale… » Confirmation du côté de SUD, à visage découvert : « Il est remarquable que la direction n’ait pas pris la moindre sanction malgré son rapport d’audit accablant, se scandalise Olivier Cots. Par exemple, personne n’a osé s’attaquer aux fantaisies qui voient des agents payés pour faire autre chose que de travailler aux œuvres sociales, comme bosser pour la CGT au siège de Montreuil, sans parler des factures surévaluées payées à des entreprises amies et toutes sortes d’autres pratiques… » Parmi ces mauvaises habitudes, le responsable de SUD-RATP nous cite celles qui consistent à saisir la moindre occasion pour demander à ces sociétés de réaliser des travaux : « Un simple joint à changer constitue un prétexte : si l’on dit que c’est juste un joint, qu’on peut le remplacer tout de suite avec nos moyens qui ne sont quand même pas négligeables, on nous répond qu’il n’en est pas question et ils appellent une entreprise qui le facture à 250 euros. On pourrait évoquer d’innombrables autres exemples… »

Sa colère est fondée, et largement partagée par les salariés qui l’ont mandaté. Le syndicat SUD-RATP a d’ailleurs saisi la justice avec de lourdes accusations, déposant plusieurs plaintes pour détournements et trafic d’influence. L’une d’elle vise le CRE. À l’été 2013, l’essentiel des plaintes était toujours en cours. Le parquet a fait classer sans suite la première plainte de SUD-RATP, mais il a saisi le doyen des juges d’instruction, qui a désigné une juge, Claire Thébault. Des auditions ont eu lieu et la justice continue son travail. De son côté, la Cour des comptes qui a achevé son enquête et – le fait est assez rare pour être rappelé – l’a trouvée assez accablante pour saisir le parquet de Paris a débouché sur une procédure. Cette nouvelle plainte, dans laquelle SUD-RATP s’est constitué partie civile, a été placée aussi entre les mains de Claire Thébault.

La juge a fait procéder à des perquisitions chez l’ancien secrétaire du CRE, Marc Grassulo, et chez l’ancien trésorier du CRE, qui en est devenu le secrétaire depuis le début de l’année 2013. Au mois de juillet 2013, on n’en savait pas plus et l’on attendait encore les réquisitions du parquet…

Depuis le rapport d’audit et le passage de la Cour des comptes, la direction de la RATP affirme avoir resserré les boulons dans ses relations avec le comité d’entreprise : « Les règles relatives à l’attribution de moyens portant notamment sur les relèves accordées aux salariés consacrant du temps à l’activité du CRE et des CDEP15 ont été systématiquement rappelées et renforcées en donnant lieu dès 2010 aux quelques mesures correctives nécessaires16. » Précision intéressante à l’heure où le projet de réformer la gestion des CE en France surgit dans le calendrier gouvernemental, la RATP tient à nous rappeler qu’elle est favorable à « une évolution des règles actuelles de gouvernance des comités d’entreprise, que seule la loi peut imposer, préconisant notamment la création d’une obligation pour les comités centraux d’entreprise de faire certifier leurs comptes et la production de comptes rendus d’action annuels précis. Malgré l’absence d’une telle obligation en l’état actuel des textes, la RATP a enjoint, en janvier 2012, au CRE de faire certifier ses comptes par un commissaire agréé et lui a demandé qu’un rapport précis soit présenté par celui-ci en séance. Les élus du CRE ont nommé, suite à une délibération de mars 2012, un commissaire aux comptes inscrit à la Compagnie nationale des commissaires aux comptes17 ».

L’avenir nous dira tôt ou tard si cette mesure suffira pour remettre le CRE sur la bonne voie et pour faire évoluer les syndicats de la RATP vers une plus grande indépendance.







OEBPS/images/EGF-Noir-Documents.jpg
& Fditions





OEBPS/cover/cover.jpg
ROGER LENGLET JEAN-LUC TOULY

SYNDICATS

CORRUPTION,
DERIVES,
TRAHISONS

FFFFF
HHHHHHHH









